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CONSEIL SYNDICAL 

Réunion du 12 mars 2015 

 

Ordre du jour :  

 

- Rapport d’activités 2014 

- Compte-administratif 2014 

- Budget prévisionnel 2015 

- Document Unique pour l’évaluation des risques professionnels 

Participants : Voir l’extrait de registre sur les délibérations 

 

1 – Accueil et validation du compte rendu de la réunion du 22 décembre 2014 

Bruno Roussel accueille les participants et rappelle l’ordre du jour. Il revient sur le détail du 

conseil du 22 décembre et interroge l’assemblée sur les éventuelles remarques ou questions 

liées à ce compte-rendu.  

Sans autre remarque, ce compte-rendu est approuvé. 

Bruno Roussel propose de respecter une minute de silence en hommage à Jean-François 

Compiègne, Président de la Communauté de Communes du Canton d’Hucqueliers, décédé 

ce dimanche 8 mars. 

 

2 – Présentation du rapport d’activités 2014 

 

Le rapport d’activités 2014 est présenté de manière synthétique. 

 

Voici les principales remarques, précisions et questions formulées par les membres du 

Conseil sur ce point : 

 

- Concernant le suivi Grands Migrateurs réalisés en partenariat avec la 

Fédération de Pêche du Pas de Calais grâce au vidéo comptage installé sur le 

barrage d’Auchy les Hesdin, il est bien confirmé que la Canche et ses affluents 

sont fréquentés par le saumon atlantique ; 

- Il est spécifié que sur le Ternois, une vingtaine de gîtes ruraux a demandé le 

label « Pêche » : cela démontre que le financement des installations et 
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aménagements en faveur de la continuité écologique a un impact sur 

l’économie locale ;  

 

des projets similaires de valorisation de l’activité pêche sont également en 

discussion pour la partie domaniale du bassin située entre Montreuil et 

Etaples sur la Canche ; 

- Concernant l’étude du PAPI, la procédure d’appel d’offre est en cours dans le 

cadre du groupement de commande Symcéa/DDTM ; les résultats devraient 

être connus pour la fin du mois de mai ; dans ce sens, Bruno Roussel informe 

le Conseil qu’une réunion se tiendra le 8 juin pour valider les analyses et le 

choix de la commission d’appel d’offres ainsi que le plan de financement 

ajusté selon l’offre retenue ;  

- Il est proposé que cette réunion se tienne à Auchy les Hesdin dans les locaux 

techniques du Symcéa ; 

- Concernant la mission Trame Verte et Bleue, la question est posée de la 

continuité de celle-ci compte-tenu du départ de l’animateur ; les Pays des 7 

vallées et du Montreuillois restent les décideurs et les maîtres d’ouvrage de 

ce programme ; entretemps, le Symcéa qui assurait l’hébergement et 

l’encadrement de ce poste, peut assurer en partie le suivi des projets qui ont 

été initiés notamment pour la Trame Bleue ; il est précisé que les dossiers 

intéressants la politique du Conseil Régional, doivent être présentés le plus 

rapidement à cette instance compte-tenu des prochaines échéances 

électorales. 

 

 

3 – Compte-administratif 2014 
 
Les tableaux présentent les budgets par programme ou grandes unités en cohérence avec 

les missions et compétences du Symcéa. Les financements sont également indiqués ainsi 

que les participations des communautés de communes. La volonté est de faire apparaitre 

clairement l’affectation des participations. 

Sébastien Béthouart est nommé secrétaire de séance pour le vote du compte 

administratif. Celui-ci est adopté à l’unanimité. 

 

 

4 – Budget primitif 2015 

 

La présentation reste du même type que pour celle du compte administratif. Ce tableau 

s’accompagne, comme pour les budgets des années précédentes, par des fiches détaillées 

par programme. Les changements et propositions d’évolution des postes budgétaires 

apparaissent en couleur (rouge) et correspondent aux délibérations présentées aux 

membres du Conseil. 
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Les délibérations attachées au BP 2015 sont les suivantes (voir le détail sur les délibérations 

visées par le contrôle de légalité) : 

- Evolution statutaire : Poste responsable administratif et financier, évolution 

vers la catégorie B ; 

- Evolution des indemnités : Poste animation Erosion et poste Chargé de 

mission PAPI et communication ; 

- Embauche d’un cantonnier pour l’entretien et la restauration dans le cadre 

d’un contrat d’avenir à partir de mai 2015 ; 

- Investissement matériel pour les équipes d’entretien et de restauration ; 

- Maîtrise d’ouvrage délégué pour l’aménagement du barrage de Fressin ; 

- Recrutement d’un 2
ème

 animateur Erosion et investissement en matériel 

roulant pour 15 000,00€ ; 

- Validation du Budget Primitif ; 

- Validation des participations des Communautés de Communes ; 

- Validation du Document Unique pour les risques professionnels. 

 

Délibérations votées à l’unanimité par le Conseil. 

 

Voici les principales remarques, précisions et questions formulées par les membres du 

Conseil sur le budget primitif 2015 : 

 

- Concernant l’étude du Programme d’Action et de Prévention des Inondations 

(PAPI), la fiche détaillée de ce projet est commentée : le plan de financement 

prévoit une répartition à 40 % Etat, 20 % Agence de l’Eau, 20 % Conseil 

Régional et 20 % Symcéa ; ce plan de financement n’est pas totalement 

conforté notamment pour la participation du Conseil Régional qui instruit une 

première demande sur la base de l’enveloppe prévisionnelle ; le BP prévoit 

une dépense prévisionnelle de 100 000,00€ pour laquelle le Symcéa ne pourra 

pas solliciter d’acompte sur les subventions ; deux pistes sont envisageables 

pour subvenir à cette dépense : soit la sollicitation d’une avance gratuite 

auprès de l’Agence de l’Eau, soit l’utilisation d’une ligne de trésorerie 

(actuellement le Symcéa dispose d’une ligne de trésorerie possible à hauteur 

de 47 000,00 €) ; le montant total de l’étude sera connu en avril à l’issue de la 

procédure d’appel d’offres ; il est souligné la probabilité  que le montant 

prévisionnel de 569 00,00 € pourrait être ajusté à la baisse suite au 

groupement de commande avec la DDTM ; 

- Dans le cadre de l’entretien et de la restauration, il est proposé d’embaucher 

un nouveau cantonnier en contrat d’avenir compte-tenu du mi-temps 

thérapeutique d’un des membres de l’équipe depuis 1 an ; il est souligné que 

ces contrats ne bénéficient plus du soutien du Conseil Régional et que le 

Symcéa devra contribuer à hauteur de 25 % ; il est également proposé 

d’améliorer l’efficacité et l’opérationnalité des équipes par des 

investissements en matériel pour un budget prévisionnel de 35 000,00 € ; 
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- Concernant l’écriture du tableau, il est remarqué que cette présentation 

mixant le fonctionnement et l’investissement induit que cet investissement 

est auto-financé et donc tronque la lecture d’un point de vue comptable en 

améliorant le bilan de fonctionnement  

Il est confirmé qu’il s’agit d’une présentation budgétaire simplifiée et qu’un 

exemplaire de la maquette du BP 2015 sera transmis à chaque délégué ; 

- Le besoin de trésorerie est affirmé notamment pour les opérations 

conséquentes telles que les travaux de restauration des cours d’eau ou le 

PAPI qui demandent que le Symcéa avance les fonds pendant une période 

allant de 6 à 12 mois ; en conséquence, une prévision de trésorerie sera 

calculée pour envisager les démarches à conduire (sollicitation Agence de 

l’Eau par exemple) ; 

- Concernant le coût de l’aménagement des ouvrages hydrauliques, il est 

indiqué que globalement celui-ci se situe autour de 100 000,00 € par mètre 

d’hauteur de chute à aménager ; 

- Les opérations de restauration et d’amélioration de la continuité écologique 

entrent dans les conditions de l’atteinte au bon état des masses d’eau 

demandé par la Directive Cadre sur l’Eau et l’absence de résultats de la part 

des Etats Membres peut être sanctionnée ; 

- Concernant le recrutement d’un 2
ème

 animateur Erosion, il s’agit d’une part 

d’une demande de l’Agence de l’Eau pour la réalisation de plans de gestion 

d’entretien et de restauration des ouvrages d’hydraulique douce, d’autre 

part, les communautés de communes (Desvres-Samer ; Hucqueliers ; 7 Vallées 

Com notamment) ont sollicité un accompagnement du Symcéa pour la mise 

en œuvre des travaux programmés ; il est indiqué que ce poste sera financé à 

hauteur de 70 % par l’Agence de l’Eau ; il sera sollicité une participation des 

communautés de communes qui auront délégué la maîtrise d’œuvre (ou la 

maîtrise d’ouvrage) au Symcéa compte-tenu que le Symcéa n’exerce pas la 

compétence Erosion ; 

- Il est souligné qu’une évaluation du coût possible d’une maîtrise d’œuvre 

déléguée à un bureau d’études privé, a été réalisée ; au regard, d’une 

première évaluation fournie par le Symcéa, il s’avère que déduction des aides 

possibles, les deux solutions (soit maîtrise d’œuvre déléguée au Symcéa ou 

déléguée à un bureau privé) sont équivalentes en coût ; néanmoins, le 

président du Symcéa insiste sur la qualité du service (suivi régulier et 

permanent, temps passé, savoir-faire,…) qui pourra être rendu aux 

communautés de communes si elles souhaitent que le Symcéa assure cette 

maîtrise d’œuvre ; 

- Il est annoncé que les participations des communautés de communes ne 

subiront pas une augmentation de 2 % contrairement à la proposition initiale 

faite au DOB ; cette participation serait donc maintenue à 397 800,00 € hors 

participation au PAPI et au financement de certaines communautés de 

communes pour l’animation du Contrat de Baie ; 

- Les participations pour le PAPI en 2014 sont intégrées au compte 

administratif ; 
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- Le représentant de la CCMTO évoque le financement de l’assistance à maîtrise 

d’ouvrage pour l’étude hydrosédimentaire de la baie de Canche pour un 

montant de 8 000,00 €; il pose la question, au regard des restrictions actuelles 

au budget de la CCMTO, de pouvoir intégrer ce coût au BP 2015 du Symcéa ; 

la solidarité de bassin est évoquée également au regard également des enjeux 

présents sur ce territoire (inondations, érosion, fonctionnement de 

l’estuaire,…) ; il est également évoqué un possible report de ce projet à 

l’exercice suivant ; aujourd’hui, il faut malheureusement se poser la question 

pour la réalisation de certains projets tels que cette étude ; dans ce contexte 

de crédits serrés, il apparaît important de bien valider avec les collectivités 

leur souhait, de poursuivre ou non les programmes ; 

- Le Symcéa rappelle que les modalités de financement n’avaient pas été 

définies dans ce sens ; cette étude a été souhaitée par les élus de la CCMTO, 

au travers du Comité de Baie ; le Symcéa et la CCMTO ont signé une 

convention financière pour le financement des 8 000,00 € après validation par 

le conseil communautaire de la CCMTO ; cette somme a déjà été dépensée 

dans la mesure où la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été réalisée ; 

il est rappelé que le montant prévisionnel de l’étude est de 320 000,00 € H.T 

et qu’il restera très probablement à charge 20 % pour la CCMTO ; il est 

rappelé que le Symcéa est extrêmement rigoureux quant à l’engagement des 

actions sous condition d’octroi des arrêtés et conventions de subventions et 

des décisions des communautés de communes ; 

- Concernant le document unique d’évaluation des risques, il s’agit d’un 

premier projet qu’il faudra actualiser chaque année 

 

 






















































































































































